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1. 
[Dossier E. 1. 26. 4.) 

LE CHAKGÉ D'AFFAIRES D'ALLEMAGNE A LA HAYE 
AU GREFFIER 

La Haye, le 2 janvier 1928 
Monsieur le Greffier, 

Conformément h des instructions dc ilion Goiiverneineiit, j'ai 
l'honneur de vous remettre ci-joint une requête ' d u  Gouvernement 
allemand adressée i la Cour pernlanente de Justice internationale 
en date du 31' décembre 1927, concernant certains droits des 
minorités allemaiides en Haute-Silésie se basant sur la Convention 
germano-polonaise relative A la Haute-Silésie et faiie à Genève le 
15 mai 1922. 

Sous cc pli se trouve égalciiient le Xléinoirc du Gouvcrneinent 
alIemand dans l'affaire en tlui:stion, en date du 31 décembre 1927 2. 

Conformément i l'article 34, l'or-iginal de la Requête est accom- 
pagné de IO exemplaires certifiés conformes et de 40 exemplaires 
non certifrkç. L'original du Mémoire est accompagnk de IO exem- 
plaires certifies conformes et de 20 exemplaires noii certifiés. Les 
20 autres exemplaires sirivront en quelques jours. 

En même temps j'ai l'hol-ineur de porter A votre co~lnaissance que 
bIonsieur le docteur Budding, président de régence à 3larienivercler, 
par qui la 'Requête et le Mémoire sont signés, a étC désigné comme 
agent du Gouvcrneinent allemand pour Ia procédure, et que la 
Légation d'Allemagne à La Haye doit être considérée comme 
domicile ci>nformément à l'article 35, il0 I, du Règlement cte la Cour. 

Vcu.illez agrPer, etc. 

(Signi) HOEDIGER, 
Chargé d'affaires a. i. 

[Dossier E. 1. 26. 5.1 
LE C H A R G ~  -D'AFFAIRES D'ALLEMAGNE A L.4 HAYE 

-4U GKEFFTER 

Ln Haye, le 3 janvier 197.8. 
>Ionsieiir le Greffier, 

Comme suite à ma lett.re du 2 janvier, j'ai l'honneur de vous 
remettre ci-joint encore qt~inze exemplaires non certifiés du Mémoire 
tlu Goiivernement allemand en date du 31 décembre 1927, concer- 

1 Voir troisibme I'artie. i l o  I {II). p. 87. 
* I) I) >I , ii 2 ,  p.89. 
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riant certains droits des minorités allemandes en Haute-Silésit:. f 1 
reste donc encore cinq exemplaires. à vous remettre. 

Je saisis, etc. 
(Sigwé) .KOEDIGI~R. 

chargé d'affaires a. i. 

[Dossier E. 1. 26. ri.] 

LI< GREFFIER .AU CHAKGE II'AFFAIKES D'ALLEMAGN E 
A LA HAY 1; . 

l,a Haye, lc 3 janvier 1928. 

3lonsierir le Chargé d'affaires, 

d'ai 1'1io11ncur de vous accuser réception de votre lettrc du 
2 janvier 1928, par laquelic vous avez bien voiilu me transmettre 
une requête adressée au Président et aux juges de la Cour perma- 
nente de Justice internationale et introduisant auprés de la Cour 
une instaiicc relative à un différend entre les Gouvernements 
d'.Allemagne et de Pologne concernant certains droits des minorit& 
vises par les dispositions de la Convention germano-polonaise relative 

. :L la Haute-Sil6sic: signée à Genève le 15 mai 1922. 
J'ai égalernent reçu le texte du Mémoire que le Gouvernemcrit 

allernand a décidé de soumettre i la Cour en cette affaire et qui 
etait joint à votre communication. 

. Reçu officiel des exemplaires originaux de la Itequête ci  du 
Mémoire est joint à la présciitc. 

La Requête a fait ou fera l'objet des commu~iications voulues 
par l'article 40 du Statut dc la Cour. Eile a été notamment portéc . 
i la connaissance du Gouvernement de I'ologne à la date de ce joui-. 

J'ai. pris boniic note de In désignation de M. le Dr Rudding eri 
qualité d'agent du Gouvernement allemand près la Cour dans la 
procédure qu i .  vient d'être instituée, ainsi que de son élection de 

' 
domicile, pour les besoins de cette procédure, à la 1-égatian d'Alle- 
inagne à La Hayc. 

En ce qui concerne les dClais pour le dépôt des pièces de la 
l~rocédure écrite, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que 
le Président dc la Cour a pris acte du dépôt, effectué A la date du 
2 janvier 1928 par la Partie demanderesse, de son Mémoire en 
cette affaire. D'autre part. le Président de la Cour, ' en vertu des 
pouvoirs qiie lui conféie l'article 33, ,alinéa 3, et vu les termes de . 
l'article 39 du Règlemciit, a décidé de fixer commc suit les délais 
pour la prése~itatibn des pièces ultérieures de la procédure Ecrite : 

Pour le dépôt du Caritre-Mémoire, par la Partie défenderesse, le 
'sarnédi 4 février 1928 ; . . 



Pour le dépot de ln Képiique, par la Partie demanderesse, le 
mercredi 22 février 1928 ; 

Pour le dépcit de la Iluplique, par la Partic défenderesse, le 
samedi IO mars 1928. 

Je saisis enfin cetté, occasion pour attirer votre attention sur les 
termes de l'alinéa 3 de l'article 31 du Statut de la Cour comparés 
avec ceux dc l'alinéa 2 du même article. Ces riliiiéas sont ainsi 
conçus : 

a Si la Coiir compte sur le siège un juge dc la nationalité 
d'une seule des Parties, l'autre Partie peut désigner pour siéger 
iin juge suppléant s'il s'en trouve un de sa nationalité. S'il 
n'en existe pas, elle peut choisir un juge, pris de préférence 
parmi les personnes qui ont été l'objet d'une présentation en 
conformité des articles 4 et 5. 

((Si la Cour ne compte s u r  le siège aucun jugc de la natio- 
nalité des Parties, chaciinc de ces Parties peut procéder ii la 
désignation ou au chois d'un juge de la même manière qu'au 
paragraphe précédent. >I 

Si le Gouvernement aliernanci désire sc prévaloir dc son droit de 
désigner un jugc national pour siéger dans la présente affaire, il 
serait sans doute utile que la nominatioii eut lieu 3 iine date aussi 
rapprochée que possible. 

Jc vous prie de bien vouloir transinettre copie de cette lettre h 
l'agent du Gouvernement allemand, A l .  le Dr Hudding, A qui .. 

j'adresserai toute corresponclance ultérieure en cette affaire. 
\'euillez agréer. etc. 

Pour le Gretlier de la Cour, 
T-e. Greffier-adjoint : 

(Signé) PAUL KUEGCER. 

LE GREFFIEIC AU MliYISTKE DE POLOGNE A LA HAYE1 - 

La Haye, le 3 janvier 1928. 

En me référant à l'accord conclu en 1922 au sujet de la voie 
à suivre pour les communicati~>ns directes entre la Cour permanente 
de ~ u s t i i e  internationale et le Gouvernement polonais,- j'ai l'hon- 
neur de faire connaître i Votrc Excellence que, par une lettre du 
chargé d'affaires d'Allemagne A La Haye en date du 2 janvier 

' Une communication dans les mémes termes a été adressée au Secrétaire 
général de la Société des Nations. 
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1928, le Gouvernement allemand a déposé une requête introduisant 
auprès de la Cour une instance relative à un différend entre les 
Gouvernements d'Allemagne et de Pologne concernant certiins 
droits des minorités visés par les dispositions de la Conventioii 
germano-polonaise reIative à la Haute-Silésie, signée à Genève le 
15 mai 1922. 

Par la m&me communication, le chargd d'affaires d'Allemagne 
m'a transmis le texte du Mémoire cluc le Gouvernement' allemand 
a décidé de soumettre à la Cour cn cette affaire. Vous vourlreis 
bien trouver, sous ce pli) deux excmplaires certifiés conformes 
et cinq autres exemplaires de ces deux documents. 

Aux termes de l'acte iiotifiant la Reqiiête, le Gouvernement alle- 
mand a désigné en qualité d'agent près la Cour dans la procédurc 
qui vient d'être instituée, M. le l)r Budding, président cle régence 
à Marienwercler, qui a élu domicile Iwur les besoins de cette proci:- 
dure la .Légation d'Allemagne $ La Haye. 
: En ce qui concerne les délais pour le dépôt dcs pièces de la pro- 
cédure kcrite, j'ai l'honneur de porter ?t votre connaissance quc te 

. Président de la Cour a pris acte d u  dGp0t. effectué à la clate du 
z janvier 1928 par la Partie demanderesse, de son 3Iémoire cn 
cette affaire. D'autre part, le Président de la Cour, en vcrtu des 
pouvoirs que lui confère l'article 33, alinéa 3, et vu les: termes tle 
l'article 39 du  I<églement, a décidé de fixer comme suit les delais 
pour la présentation des pièces ultérieures de la procédure écrite : 

.polir le dé*t du Contre-Mémoire, par la Partie défenderesse. 
le sainedi 4 février 1928 ; 

pour le dépôt de la Réplique, pas ln Partie denianderessc:. 
le mercredi 22  février 1928 ; 

pour le dépôt de la Duplique. par la Partie Jéfenrleresse, 
le samedi IO mars 1928. 

J'ai, en outre, l'honneur de vous signaIer , la disposition rie 
l'article 35 du Kéglement de la Cour aux termes de laquelle, 

si l'instance est introduite par requête, la première piéce de pro- 
cédure notifiéc cn réponse à ceüe-ci mentionne également Ic nom 
du ou des agents, ainsi que le domicile élu au siège de la Cour 1 1 .  

Je saisis, enfin, cette occasion pour attirer votre. attention sur 
les dispositions de l'alinéa 3 de l'article 31 du Statut de la Cour 
compar6es avec celles de l'alinéa. 2 du rriême article. Ces al inhs 
sont ainsi conçus : 

ii Si la Cour coinpte sur le siége u11 juge de la natioimlith 
d'une seule des Parties, l'autre Partie peut dcsigner pour siéger 
un juge suppléant s'il s'en trouvc uii de sa nationalité. S'il 
n'en existe pas, eile peut choisir Lin juge, pris de préférence 
parmi les personnes qui ont été l'objet d'une prbsentatioii 
en conformité des articles 4 et 3. 

* 

c( Si la Cour ne compte sur le siège aucun juge de la natio- 
nalité dcs Parties, chacune de ces Parties peut procéder A In. 



désignation ou au choix d'un juge' de la même tnaniére qu'ail 
paragraphe précédent. ii 

S; le Gouvernement polonais désire se prévaloir de sori droit 
de désigner un juge national pour siéger dans ta présente affairc, 
il serait sais  doute utile qiic la nomination cût Lieu à une date 
aussi rapprochée que possible. 

1511 priant Votre Excellence de bien votiloir in'accuser réceptioii 
de la l ~ r k e i i t e  riotificatioti, je vous prie d'agréer, etc. 

5. 
[Dossier 1:. 1 .  26. '5 .1 

LI; GIIEFI'IEK AU CORIklISSAIKE DU PEUPLE .4UX AFFAlKES 
ÉTII.L\NGI?.KES DE L'UNIOK DES RÉPUBLIQUES SOCI.I\LIS?'ICS 

SOVIi?TIQUES RUSSES 1 

Coiifoririétiient aux terines de l'article 36, alinéa 2. du Kègl~itieiit 
dc 1a Cour perInaiierite de Justice internationale, Le Greffier de la 
Cour ü I'hori~ieur de transmettre, ci-joint, à Monsicur le Comiiiis- 
sairc du peuple aux Affaircs Ctrangèrcs de l'Union des Républiques 
socialistcs soviétiques russes copie' d'une requéte introdiictive 
d'instance, déposée le z janvier 1928 par I'iritermédiaire du chargc': 
d'affaires d'Allemagne P I,a Haye, et  relative à un différend cntrc 
les Gouvernements d'Allemagne et de Pologne conceniant certains 
droits des minorités visés par les dispositions de la Coiiveiition 
ger~nano-polonaise relative à la Haute-Silésie, signée à Genève le 
15 rnai 1922. , 

1.e Greffier de la Cour saisit, etc. 

La Hayc, le 5 janvier 1928. 

l Une coinmunication dans les m6mes termes a étB adressée aux gouvenio- ' 

ments des États mentionne B l'annexe au Pacte de la Société des Nations. 
et dc ceux qui, bien que n'&tant pas Membres de la Société des Nations 
ni mcntionnb B l'annexe au Pacte, sont admis !A ester en justice devant la Cour. 
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6. . :i i i 

. [Dossier E. 1. 26. 26.1 . ;i 
LE. CHAICGÉ D'AFFAIRES D'ALLEMAGNE A LA HAYIC8.: 

AU GREFFIER !! 

La Haye, le 7 janvier 1928. 

Monsieur le Greffier, 

Comme suite A ma lettre du 2 janvier - A I -, j'ai l'honneur de 
vous remettre ci-joint : 

IO 50 exempiaires d'une traduction française de la Requête et 
di1 Mémoire du Gouvernement allemand relatifs à un. ciifferend 
entre les Gouvernements dJAüemagne et de Pologne concernant 
certains droits des minorités visCs par les dispositions de la 
Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie, signée a 
Genéve le 15 mai 1922. 
2" Dix exemplaires certifiés conformes et 40 exemplaires nou 

certifiés des piéces à l'appui de la Requ6te et du Mémoire1. 
Je saisis, etc. 

(Signé) ROEDICEK, 
Chargé d'affaires a. /; . 

' i n  

[Dossier E. I. 26. 17.1 
LE GREFFIER AU CHARGE D'AFFAIRES D'ALLEMAGN~ 

-4 LA HAYE 

L:i Haye, le 7 janvier 1928. 

Monsieur le Chargé d'affaires, 
I 

,.T'ai l'honneur dc vous accuser réception de votre lettre en date 
de- ce jour, par laquelle vous avez bien voulu me remettre, pour 
faire suite à votre co~nmunication du 2 janvier dernier, dix exem- 
plaires certifiés conformes et 40 autres exemplaires des piéceç à 
l'appui du Mémoire du Gouvernement allemand en l'affaire relative 
à certains droits des minorités en Haute-Silhsie (Bcoles minoritaires): 

Vous voudrez bien trouver, ci-joint, reçu officiel de ces documents. 
J'ai également reçu les cinquante exemplaires d'une traduction 

française, préparée par les soins du Gouvernement allemand, de la 
Requête et du Mémoire du Gouvernement allemand en ladite affaire, 
exemplaires qiie vous avez bien voulu joindre à votre lettre de ce 
jour. 

Je ne manquerai .pas de transmettre cette traduction aux membres 
de la Cour, ainsi qu'à la Partie défenderesse en l'affaire. En ce qui 

1 Voir troisibme Partie. no i a, p. gj. 



concerne la Requête du Gouvernement allemand,jc ine permets, toute- 
fois, de vous signaler que les communications prévues à l'article 40 du 
Statut ont déjà eu heu sur Ia base du texte original anglais déposé A la 
date du z janvier, texte qui a été accompagné d'une traduction française 
préparée par les soins du Greffe de la Cour. 

Veuillez agréer, etc. 

Pour le Greffier de la Cour, 
Le Greffier-adjoint : 

(Sigt~é) PAUT. RUEGGER. 

[Dossier E. 1.  26. 28.1 
8. 

LE GREFFIER AU MI-JTSTKE DE POLOGNE A L-4 HAYE 

La Wayc, le 7 janvier 1928. 

Monsieur le Ministre, 

En me référant à ma lettre (11962) du 3 de ce 111ois relative à l'iiistance 
introduite par le Gouvernement allemand contre le Gouvernement polo- 
nais en l'affaire relative tt certains droits des minorités en Haute- 
Silésie (gcoles minoritaires), j'ai l'honneur de vous faire connaître . 

que, par une lettre en date de ce jour, Ic chargé d'affaires d'Aile- 
magne à La Haye m'a transmis un volume contenant les pièces 
à l'appui de la Reqii&tc et du Mémoire de son Gouverriement, 
déposbs le 2 janvier 1928. 

Vous voudrez bien trouver, sous ce pli, deux exemplaires certi- 
fiés conformes et cinq autres exemplaires dc ce volume d'annexes. 

Le Gouvernement allemand a, d'autre part, transmis au Grefie 
de la Cour, par l'entremise de la Légation d'Allemagne a La Haye, 
une traduction en français, préparée par ses soins, de sa Requête 
et cle son hlémoire en l'afiaire, traduction dont j'ai l'honneur de 
vous remettre également, sous ce pli, sept exemplaires. En  ce qui 
concerne la Requête, je tiens, toutefois, à vous signaler qu'elle 
a déjk fait l'objet des communications prévues i l'article 40 du 
Statut de la Cour, sur la base du texte original anglais déposé le 
2' janvier dernier, texte qui a été accompagiit d'une traduction 
française préparée par Ie Greffe de la Cour. 

Veuillez agréer, etc. - 
Pour le Grefiier de la Ciiur, 

Le Greffier-adjoint : 
(Signé) PAUL RUEGGEK. 
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9, 
IDossier E. 1. 26. 29.) 

1,E GKE17FIER AU CHARGE D'AFFAIRES D'.4LLEMAC;NE 
A LA HAYE 

La Haye, Ic 7 janvier 1926 

Mo~isieiir le Chargé d'affaires, 

Pour faire suite à votre lettre du z janvier 1928 qui coritenait, 
outre le texte original du Hémoire du Gouvernement ailemand cn 
l'affaire relative à certains droits des minorités en Haute-Silésie 
(Ecoles minoritaires), dix exemplaires certifiés conformes et  vingt 
autres exemplaires de ce document, vous avez bien voulu rn'adres- 
ser, le 3 de ce mois, quinze nouveaux exemplaires du MCrnoire 
dont il s'agit. 

En vous accusant la réception de ces pi*ces, j'ai l'honneur de 
noter que vous voudrez bien me remettre, en vue de satisfaire 
à la règle éta%lic A l'article 34 du Règlement de la Cotir, encore 
cinq exemplaires du Mémoire de votre Gouvernement. 

Veuillez agréer, etc. 

Pour le Greffier de la Cour, 
Le Greffier-adjoint : 

(Signé) PAUL RUEGCEH 

1 o. 
[File E. 1. 26. 31.1 

ITHE REGISTRAR TO THE SECIZETAKY-GENERAI. 
OF THE LEAGUE OF NATIONS. 

Thc Hague, January 7th, 1928. 
Sir, 

With reference to rny letter of January 3rd, by which 1 infornied 
.you that, on the 2nd instant, the German Govemment filed with 
the Court an Application instituting proceedings against the 
Polish Government in a dispute concerning certain rights of minor- 
ities which are contemplated by the provisions of the German- 
Polish Convention relating to Upper Silesia signed at Geneva on 
May rgth, 1922, I now have the honour to transmit to you under 
separate cover 425 copies of this Application, of which 60 are 
certified, with the request that, in conformity with Article 40 of 
the Statute of the Court, you would be good enough to notify 



the Mernbers of the League of Nations that the said Application 
h as been filed. . 1  

1 have, etc. 

For the Kegistrar of the Court': 
(Signed) PAUI, KUEGGER, 

Deputy-Hegistrar. 
- 

11. 
[Dossier E. 1.  26. 34.1 

LE CHARGE D'AFFAIRES D'ALLEBIAGNE A LA HAYE 
AU GREFFIER 

La Haye, le IO janvier 1928. 

hlonsieur- le Greffier, 

Comme suite à ma lettre du 2 janvier - A I -, j'ai I'honneur 
de vous remettre, ci-joint, dix exemplaires certifiés. conformes et 
40 exemplaires non certifiés du texte anglais des piéccs à l'appuj 
de la Requête et du Mémoire. 

Veuillez agréer, etc. 

(Sigma) ROEDICER, 
Chargé d'affaires a. i. 

[Dossier K. 1. 26. 37.1 
LE GKEFFIER AU hl lNISTRE DE POLOGNE il L A  HAYE 

La Haye, le IO janvicr 192s. 

Nonsieur le Ministre, 

En rne référant à ma lettre du 7 de ce mois (ne 11986), j'ai 
l'honneur de faire parvenir, ci-joint, à Votre Excellence deux 
exemplaires certifiés conformes et cinq autres exe~nplaires d'un 
volume contenant le textc anglais des pièces Li l'appui du Mémoire 
du Goilvernement alletnand en l'affaire relative A certains droits 
des minorités en Haute-Silésie (Écoles minoritaires). 

Ce volume a été déposé au Greffe de la Cour par une lettre 
(lu charg6 d'affaires d'Allemagne à La Haye en date de ce jour, 

Veuillez agréer, etc. 

Pour le Greffier de la Cour, 
Le Greffier-adjoint : 

(Signé) PAUI. RUEGCER. 
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[Dossier E. 1. 26. 43.1 

( 1 
- LE CHAKGÉ.-~YAFFAIRES D'ALLEMAGNE A ~~4 HAYE 

.4U GREFFIER 

La Haye, le 13 janvier 1928. 

Monsieur le Grefier, 

Me réfilirant à votre lettre du 3 janvier, 11g60/1o?g3, j'ai I'lionneur 
de porter à votre connaissance ce qui suit : 

Le Gouvernement allemand, se prévalant dc son droit dc dki- 
gner un juge national allemand conformément à l'article 31 du 
Statut de la Cour, a nommé comme juge national, pour siégcr dans 
l'affaire relative A un différend entre la Gouvernements d'Allemagne 
et de Pologne concernant certains droits des minorités visés par les 
dispositions de la Convention germano-polonaise relative à la Haute- 
Silésie signée à Genéve le 15 mai 1922, Monsieur le docteur IValter 
Schücking, professeur de droit à l'Université de Kiel. 

Veuillez agréer, etc. 

(Sigtzé) KOEDIGER, 
Chargé d'affaires a. i. 

14. 
[Dossier E. 1. 26. 44.1 

1,E GREFFIER AU MINlSTRE IIE POLOGNE A LA I-IAYIC 

La Haye, Ie 13 janvier 1928. 

Monsieur le Ministre, 

l'ai l'honneur de parter à la coiiriaissance de Votre Excellence 
que, par une lettre en date de ce jour, le chargé d'affaires dJAlle- 
magne à La Hayc m'a informé que le Gouvernement aliemand, 
se prévalant du droit que lui confèrent les dispositions du para- 
graphe 2 de l'article 31 du Statut de la Cour, a désigné comme' 
juge national aiiemand pour siéger dans la Cour lorsqu'elle s'occupera 
de l'affaire relative à certains droits des minorités en Haute-Silésie 
(Écoles minoritaires), M. le docteur Walter Schiicking, professeur 
de droit A l'Université de Kiel. 
. Veuillez agréer, etc. 

Pour le Greffier de la Cour, 
Le Greffier-adjoint : 

(Signé) YAUL RUECGER. 



[Dossier E. 1. 26. 47.1 
15. 

LE GKISFFIEK A M. SCAUCKING, JUGE NATlONAL ALLEMAND 

Ida Haye, le 14 janvier 1928. 

Monsieur le Juge, 

Par une lettre en date du 13 janvier 1923, le chargé d'affaires 
dJAllemagie A ,La Haye m'a fait -connaître- que son ~ouvemement  
vous a désigné: pour siCger à la Cour, conformément aux termes 
du f 2 de l'article 31 du Statut, lorsqu'eiie s'occupera 
de l'affaire relative h certains droits des minorités en Haute-Silésie 
IÉco~es minoritaires). 

En conséquence, j'ai l'honneur de vous faire parveiiir, sous pli 
séparé, et en me référant, ' d'ailleurs, rl la lettre (0. 2775) que j'" 
eu l'avantage de vous adresser le 24 mars 1923, les documents 
suivants : 

r) La Kcquêtc irltroductivc d'instaiice relative à ilri différend 
entre les Gouverneineiitç d'Allemagne et  de Pologne concernant 
certains droits des minorités visés par les dispositions de la 
Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie signée L 
Genève le 15 mai 1922, adressée au Greffe de la Cour, conformé- 
ment à l'article 60 du Statut, par l'intermédiaire de Ia Légation 
d'AUeriiagne à La Haye, le 2 janvier 1928. 

2 )  Copie des communications et notifications faites jusqu'ici 
au sujet de ladite affaire, aux termes de l'article 40 du Statut. 

3) Uii addendum :iu volume Série D, n" I, des Publications de 
la Cour, contenant le texte d'lin amendement à l'article 71 du 
Règleincnt qui a été adapté par 1s Cour à la date du 7 septembre 
dernier. 

4) Le volume Série Il, no I, des Publications de la Cour (Statut 
et Kèglenient), co~iteilarit Ie texte du Règlemerit t e l  qu'il a été 
amendé par la Cour h la date du 3r juillet 1926. 

Lorsque vous suiez r-e~u ces documents, je vous serais très obligé 
,de bien vouloir me le faire savoir. 

Je ne manquerai pas de vous faire connaitre aussitôt que faire 
se pourr;~ la date prilcise à laquelle votre prdsence à la Cour sera 
requise. 

Veuillez agréer, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, 

Le Greffier-adjoint : 
(Sigfié) PAUL RUEGGEK. 
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+ 16. 
[Dossier E. T. 26. 50.1 

LE CI-TAI<G.I? D'AFFAIRES D'ALLEMAGNE'A LA RAYE 
AU GREFFIER 

La Haye, le 3 février 1928. 

Monsieur le Greffier, 

Comme suite à ma lettre du 2 janvier - A r -, j'ai l'honneui- 
de vous remettre ci-joint encore cinq exemplaires non certifies 
du texte anglais du Mémoire du Gouvernement allemand en date 
du 31 décembre 1927, concernant certains droits des minorités 
allemandes en Haute-Silésie. 

Je saisis, etc. 
.. (Signe') KOEDIGER. 

[Dossier E. 1. 26. 58.1 

LE MINISTRE DE POLOGNE A LA HAYE AU GREFFIER 

h Haye, le 3 février 1928. 

Monsieiir le Greffier, 
1 

Par lettre no 11962 du 3 janvier 1928, vous avez bien vodu me 
faire part que le Gouverriemeni demand a déposé le 2 janvier ci. 
une requête introduisant auprès de la Cour une instance rela- 
tive a une question concernant certains droits des minorités eti 
Haute-Silésie visés par la Convention germano-polonaise du 15 mai 
1922, tout eii me communiquant en même temps les délais fixes 
par le Président de la Cour pour la présentation des piéces de la 
procédure écrite. 

Le délai fixé pour le dépBt du Contre-Mémoire de la Partie 
défenderesse étant trop rapprochC pour que ce mémoire puisse 
être avec soin élaboré, jJai l'honneur, d'ordre de mon Gouverne- 
ment, de vous prier de bien vouloir présenter au Président de la 
Cour la demande qu'il veuille bien, en vertu des pouvoirs que 
lui confère l'article 33, alinéa 3, du Réglernent, proroger ce délai 
fixé primitivement au 3 février, et le reporter si possible Ii la f i r i  
du mois courant. 

VenilIez agrder etc. 

(Signé) KETRZYNSKI, 
Ministre de Pologne. . 



[Dossier E. 1. 26. 59.1 
18. . 

LE 'GKE1;FIER AU MINISTRE DE POLOGNE A LA HAYE 

Ia Haye, le 3 février 1928. 

Monsieur le Ministre, 

J'ai t'honneur de vous accuser réception de votre lettre en date 
de ce jour (122181283, par laquelle vous avez bien voulu me prier 
de, présenter au, Président de la Cour la demande de votre Gou- 
vernement tendant h obtenir une prorogation, si possible jusqu'à la 
fin.:du mois courant, du délai fixé primitivement au 4 février pour 
le dépbt du Contre-Mémoire de la Partie défenderesse eii l'instance 
actuellement pendante devant la Cour et'. relative à une question 
concernant certains droits des minorités en Haute-Silésie, visés par 
la Convention germano-polonaise du rg mai I ~ E .  

En réponse, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance que Ie 
Président de la Cour, saisi de la demande ci-dessus dit Gouverne- 
ment polonais, a décidé d'étendre jusqu'au lundi zo fevrier le délai 
pour le dépôt dudit Contre-Mémoire l .  En mênie temps, il a décidé 
que le délai, primitivement fixé au 22 février, pour la présentation 
de la Réplique en l'affaire dont il  s'agit, sera prorogé, en réservaiit 
toutefois à la Cour, qui se réunira le 6 courant eii session extra- 
ordinaire, le soin de fixer, en tenant compte de toutes les circon- 
stances eii jeu, la date précise pour l'expiration c!u noriveau délai 
p.ou? le dép8t de cette piéce. . I 

Veuillez agréer, etc. 
\, 

Le Greflier cle la Cour : 
(Signé) A .  HAMMARSKJOLD. 

LE GKEFFIEK A L'AGENT IIU GOUVERVEMEN'T ALLEMAND 

La Haye, le 4 février 192s. 

Monsieur l'Agent, 

En nie reférant à la lettre que j'ai eu l'honneur d'adresser, à la 
date du 3 janvier 1928, au chargé d'affaires d'Alleriiagne 2 La Haye, 
et par IaquelIe je l'ai informé, entre autres, des délais fixés, confor- 
mément à l'article 39 du l<églement, pour la présentation des pièces 
de procédure écrite en l'affaire actuellement pendante devant la 
Cour et relative A un différend entre les Gouvernements d'Allemagne 
et de Pologne concernant certains droits des minorités visés par les 
dispositions de la Convention germano-polonaise relative à la Haute- 

1 Voir Ordonnance du 3 f6vrier 1928, p. 39G. 
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Silésie, signée k Genève le 15 iilüi 1g22, j'ai l'honneur de porter à 
votre connaissancc ce qui suit. 

Aux terrncs de cette communication, le délai pour Ic dépôt dv 
Contre-Mémoire par la Partie défenderesse était fixé au saniedi 
4 février 1928. Or, par lettre en date du 3 fkvrier 1928, le ministre 
de Pologne à La Haye m'a prié de présenter an Président de la 
Cour la demande de son Gouvernement tendant A obtenir une pro- 
rogation de ce délai, si possible jusqu'g la Fui du mois Eourant. 
.: Lc Président de la Cour, saisi de la demande ci-dessus du Gou- 

vernement polonais, a décidé d'étendre, jusqu'au lundi zo février, le 
déiai pour le dép6t dudit Contre-Mémoire. En même temps, il a 
décidé que le délai primitivement fixé au 22 février, pour la pré- 
sentation de la Réplique en l'affaire dont il s'agit, sera prorogé, en 
réçervant toutefois à la Cour, qui se réunira le 6 courant en session 
extraordinaire, le soin de fixer, en tenant compte dc toutes les 
circonstances en jeu, la date prccise; pour l'expiration di1 nouveau 
délai pour le dépdt de cette pièce. 

Veuillez agrdcr, etc. 

Le Greffier dc la Cour: 
(Sigl i i )  A. H ; z a r ~ ~ i ~ s i i  J ~ L D .  

LE MINIS'L'KIS DE l'Or-OGNE A Lri HAYE AU GICEI7I;IEK 

La Haye, lc IO févricr 1928 

hfo~isienr le Greffier, 

M c  référant à votre lettre no 11962 du 3 janvier ct., j'ai I'honiieur 
'de vous cominuniquer que le Gouvernement polonais, se prévalant 
du droit que lui confère l'article 31 du S.tatut, a designé comme 
juge national dans l'affaire relative 5 certains droits des minorités 
en Haute-Silésie, introduite auprès de la Cotir par requête du 
Gouvernement allemand en date du 2 janvier 1928, M. Michel 
.Roçtworowski, professeur it l'Université de Cracovie et membre de 
1'Acadéniie des Sciences de Pologne. 

L'arlresse du professeur l<ostworowski est la suivante : Cracovie, 
Université. 

Veitillez agréer, etc. 

(Sigié) KETKZYSSKI, 
Ministre dc I'olcigne. 



21. 
[Dossier E. 1. 26. Gg.] 

LE GREFFIER A L'AGENT 1)U GOUIJEKKE3IENT ALLEhfAND 

RIonsieiir l'Agent, 

J'ai l'honiieur de porter i votre co~inaissaiicc qu'à lcncur d'une 
lettre du ministre de PoIogne A La Haye, en date du IO de ce mois. 
le Gouvernement polonais, sc prévalant du droit que lui confére 
l'articie 31 du Statut, a désigné comme juge national en l'affaire 
relative à certains droits de niinorités en Haute-Silésie, introduite 
auprès de 1:i. Cour par requête du Gouvernement allemand en date 
du 2 janvier 1928, M. Miclicl Kostworowski, professeur à l'Université 
de Cracovie et membre de l'Académie des Sciences de Pologne. 

Veuillez agréer, etc. 

Lc Greffier de la Cour : 
(Sigrid) A. H,i?ltaia~sIi jo1.u. 

[Dossier 3:. 1. zG. 70.j 
22. 

1,E GI'CE1;FIEK A JI. LE CO311'E l'IOçT\VORO\VSKI, 
JUGE NATIONAL POI.ONA1S 

Par unc lettre en datc du IO février 1928, S. Esc. 31. le ministre 
de Pologne i La Haye m'a fait connaître que le Gouvernement 
polonais vous a désigni: pour siéger à la Cour, conformément à 
l'article 3 I du Statut, lorsqu'elie s'occupera de l'instance intro- 
duite le 2 janvier 1928 par le Gouvernement allemaiid contre le 
Gouverneiiiciit polonais en l'affaire relative i certains droits des 
iniriorités en Haute-Silésie (gcoleç minoritaires). 

Eli coiiséquence, j'ai l'honneur de vous faire parvenir, sous pli 
séparé, les clocuments suivants : 

I) Le volume n" I de la Série D dcs I->uhlications de .la Cour 
contenant, outre Ie texte du Statut de la Cour, le Règlement tel 
qu'il a kté amend4 à la date du  31 juillet r926. 

2 )  Le texte de l'amcndemeiit à l'article 71 dudit RCglcmctit, 
adopté par la Cour le 7 septembre 1927. 

3) 1-c t c s t ~  de la Rcquêtc introductive tl'iiistance clépos6e le 
2 janvier 1928 a11 Greffe dc la Cour en l'affaire relative à certains 
droits cles minorités cn Haute-Silésie (Écolcs ~niiioritaires). 



4' Copie des coniinunications et notifications faites jusqu'ici 
au sujet de ladite affaire, aux termes de l'article 40 du Statut. 

1,orsque vous aurez reçu ces documents, je vous serais reconnais- 
sant dc bien vouloir rnc le faire conndtre. 

Veuiliez agréer, etc. 

1-e Greffier de la Cour : 
(Signe') -A. HX~IMARÇK JOI.D. 

[Dossier E. 1. 2G. 74.1 
23. 

LE MINISTRE DE POLOGNE A LA HAk'E Al i  GREFFIER 

La Haye, le 19 février 1928. 

Monsieiir ; lc Greffier, 

, Jle référait à vos lettres 11' rrg6z du 3 janvier et 11" rz~gg/ 
11066 du 3 février 1928, j'ai l'honneur de vous transmettre, 
conformkment A ,l'article 34 dti Règlement de la Cour, l'esemplaire 
original du Contre-Mémoire ' du Gouvernement poloriais dans l'aFfaire 
relative ?i certains droits . des minoritks (kcoles) en Haute-Silésie, 
visés par la Convention germano-polonaise du 15 mai ~ 9 2 2 ,  iritro- 
duite par-devant la Cour par liequéte du Gouvernement alleniancl 
déposée le 2 janvier 1928. Cet exemplaire est accompagné de dix 
exemplaires certifiés confor~nes et de 40 exemplaires irnbrimk. 

En mémc temps, j'ai l'honneur de vous faire part, conformé- 
ment :) l'article 35 du Kéglcrnent de la Cour, que le Gouvernement 
polonais : 

I) a chargé 31. Jean hlrozowski, président de la Cour suprême 
de Varsovie ct délégué de la Pologne à la Commission des Répara- 
rions, de le représenter en qualité d'agent dans l'affaire en question; 

2) n élu son domicile au siége de la Légation de Pologne A 
La  Haye pour toutes notifications et cornmunications relatives k 
cet te affaire. 

Vcuillcz agrder, ctc. 

(Signé) KETRZYNSKI, 
Ministre de Pologne. 

- 
1 jroir troisicnic Partie. r i 0  3 .  13. 2 1 7 .  



[Dmsier E:. 1. 26. 75.1 
24. 

L1: MINISTRE DE POLOGNE A LA HAYE AU 'GREFFIER 

La Haye, le 20 février 1926. 

>Ionsieur le Greffier, 

Les exemplaires-copies, lesquels, aux tennes de ina lettre no  gr/ 
8/28 en date du 19 février, devaient être joints à I'origiiial du 
Contrc-Mémoire de la Partie défenderesse en l'affaire relative à 
certains droits des rniiiorités en Haute-Silésie en matiére scolaire 
introdriite par-devant la Cour par Requête du Gouvernement alle- 
mand du 2 janvier 1928, ne pouvant être prêts à temps pour y 
éfre joints, je ne vous ai transmis par la lettre susmentionnée 
que truis exemplaires, certifiés conformes, joints à l'original. 

J'ai l'ho~iiieur de vous prier en conséquence d'avoir la grande 
obligeance de vouloir bien prendre des mesures a h  que les copies 
manquantes ainsi qu'un certain nombre supplémentaire (quinze 
exemplaires) soient préparées - si possible - par le service tech- 
nique du Greffe aux frais de la Légation de Pologne.. 

lreuillez agréer, etc. 
(Signé) KETRZYNSRI, 
Ministre de Pologiie. 

, 25. 
[lhssier 13. 1. 26. 77.1 

LE GKI<FFIER AU MINISTRE DE POLOGNE A L.4 HAYE 

ta Haye, le xi fGvrier 1926. 

l'as votre lettre en date de ce jour, vous avez bien voulu rne 
: 

demander, en vilus réfkrant à la communication par laquelle vous 
m'avez tratisrnis l'exemplaire original du Contre-Mémoire du Gou- 
vernement polonais en l'affaire relative à certains droits des inino- 
rités en Haiitc-Silésie (Écci~es minoritaires), de prendre des mcsures 
en vue de l'impression de ce document par les soins du Greffe de 
la Cour. 

En r&porise, je m'empresse de porter a votre coniiaissance que 
j'ai pris, en vertu de l'alinéa 2 de l'article 34 du KPglenient de 
la Cour, des dispositions en n i e  de l'impression de ce document 
ainsi que des annexes, étant entendu que les frais du tirage des 
cinquante esemplaires devant être déposés avec l'exemplaire ori- 
ginal, ainsi que des quinze exemplaires supplémentaires demandés 
par vous, seraient à Ia charge de votre Gouvernement ; d'autre 
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part, les frais de composition demeureraient à la charge du Greffe 
de la Cour. 

J e  nc manquerai pas de vous transmettre, mssit8t qiie fnire 
se pourra, les exemplaires imprimés dont il s'agit. 

Veuillcï. agréer, etc. 

Le Greffier de la Cour : 
(Sigllé) -4. HAMMARSK~OLI). 

[Dossier E. 1.. 26. 78.1 

LE GREFFIER A L'AGENT JIU GOUVERNEMENT .ALLEMAND 

La Haye, le 20 février 1928. 

Par. lettre en date du 19 ct., le ministre de Pologne à La Haye 
m'a transmis le Contre-Mémoire de son Gouvernement en l'affaire 
relative certains droit's des minorités en Haute-Silésic (Écoles 
minoritaires), iiitroduite devant la Cour par Requête dii Gouvcr- 
nement allemand du z janvier 1928. 

: J'ai I'honricur dc vous faire parvenir sous ce pli, en deiis exem- 
plaires, Ic texte du Contre-Rlérnojre du Gouvernement polonais, 
ainsi que des annexes B cc document, en me réservant de vous 
transmettre ultérieurement d'aiitres exemplaires, dont piusieurs 
certifiés conformes, de ces piéces. 

J'ai, en outre, l'honneur de porter à votre connaissance à teneur 
de la même communication du ministre de Pologne h 1,s Haye, 
en date du 19 février, que le Gouvernement polonais a chargé : 

1) M .  Jean Mrozowski, président de la Cour suprême de Varsovie 
et délégué de la Pologne à la Commission des Réparations, de le 
représcntcr en qualité -d'agent dans cette affaire ; 1 

2) qiie ce Gouvernement a élu son domicile a u  siège de la T,éga- 
tion dc Pologne à La Haye pour toutes notifications et cornmnni- 
cations relatives A l'affaire dont il s'agit. 

l'euillcï. agréer, etc. 

Le Greffier dc la Cour : 
(S ig~ t i )  A. HALIMARSKJOLU. 



[Dossier E. 1. 26. 82.1 

La Haye, Ic 21 fëvner 1928. 
Monsieur l'Agent, 

Par ma lettre (no 12200) du  4 de ce mois, j'ai cu I'horineur de 
vous faire connaitre que le Président de la Cour permanente de 
Justice internationale, saisi d'une' demande du Gouvernement polo- 
nais tendant à ilne prorogation du  délai fixé pour la prksentation 
du Contre-Mémoire en l'affaire relative à certains droits des mirio- 
rités en Haute-Silésie (Écoles minoritaires), avait décidé de proro- 
ger ce délai jusqu'au lundi 20 février 1928. Ainsi que je vous 
l'avais fait savoir par la même occasion, Ic Président avait décidé, 
en outre, de laisser it la Cour, dont la réunion en session estra- 
ordinaire était im~ninente, le soin de fixer, en tcnant compte de 
toutes les circonstances en jeu, le nouveau délai dans lequel le 
Gouvernement allemand pourrait présenter sa RGplique en l'affaire. 

E n  me référant à cctte communication, je suis maintenant en 
mesiire cle porter i votre co~lnaissance que, dans sa séancc de ce 
jour, Ia Cour a StC appelée A prendre une décision au sujet des 
dElais ultérieurs dc la procédure écrite eri l'affairc dont il s'agit. 

Par unc ordonnance, rendue à Ia date du 21 février 1928 2, clle 
a dtcidé, conforrn6ment aux dispositions de l'article 33 de son 
Règlement, d'étendre au I~~ mars 1928 lc délai primitivemelit 
fixé pour la présentation, par la Partie demanderesse, de la Réplique 
en l'affaire relative à certains droits des minorités en Haute-Silesie 
(Écoles minoritaires). <tant entendu que le délai pour la préçentatioti; 
par la Partie défenderesse, rie sa Dul~lique en l'affaire, demeurera 
fixé au ro mars 19%. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Grefier de la Cour : 

(Signé) A. HAMLIARSKJOLU. 

[Dossier E. 1. 26. 83.1 

La Haye, le 22 février rgzS. 

Monsieur l'Agent, 

Pour faire suitc i ma lettre (n322) du 20 de ce mois, par 
laquelle j'ai eu l'honneur de vous communiquer Ic texte du Contre- 

1 Une comrnunicatiori dans lcs mémes terines a kt& ntlressbe h l'agent du 
Gouvernement polonais. 

? Voir p.  397. 
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Mérnoirc du Gouvernernent polonais en l'affiirc rclativc 5 certains 
droits des minorités ci1 Haute-Siiésie (Écoles minoritaires) ainsi 
que des annexes i ce document, je m'empresse de voiis faire 
parvenir, sous pli séparé, dix exemplaires imprimés du Contre- 
Mémoire avec annexes. 

je ne manquerai pas de vous transmettre, aussitbt que faire 
se pourra, copies certifikeç conformes du Contre-Mémoire. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Greflier de la Cour : 
(Signé) A. HAMMARSKJ~LV. 

29. 
[Dossier E. 1. 26. 84.3 

LE GREFFIER -4 T.'AGENT DU GOUVERNEhfENT POLONAIS 

La Haye, le 22 février 1925. 

,En Ille référant i ma lettre (12321) du 20 février dernier, adresske 
à S. Exc. M. le ministre de Pologne Ci La Haye, j'ai l'honneur de 
vous faire connaître que le texte, imprimé par les soins du tirefie 
de la Cour, du Contre-Mémoire du Gouvernement polonais en l'affaire 
relative à certains droits des minorités en Haute-Silésie (Écoles 
minoritaires) ainsi que des annexes à ce document, est maintenant 
sorti de presse. 

Je m'empresse, en conséquence, de porter à votre connaissance 
que je considère quarante exemplaires qui ont été livrés pour le 
compte du Gouvernement polonais, comme dûment déposés en confor- 
mité avec la disposition de l'article 34, alinéa 2, du Règlement. 

J'ai, en outre, l'honneur de vous faire parvenir, sous pli séparé, 
dix exemplaires, en vous priant de bien vouloir les certifier conformes 
d'après la règle établie dans la même disposition du Règlement de 
la Cour. 

Je joins également à .mon envoi, conformément au désir que 
M. le ministre de Polognc m'avait exprimé dans sa lettre dti 
20 .février dernier, quinze exemplaires supplémentaires à l'usage de 
votre Gouvernement. 

Veuillez agréer, etc. 

Le Greffier de la Cour: 
(signé) A. HAMMARSK JOLD. 



[Dossier E. 1. 26. 88.1 

LA LÉGATION DE PO1,OGNE A LA HAYE A U  GKEIF1;IEK 
' 

Ida Legation de Pologne & La Haye présente ses compliments 
au Greffe de la Cour permanente de Justice internationale et a 
l'honneur de lui transmettre ci-joint dix exemplaires, certifiés 
conformes, du Contre-Blémoire du Gouvernement l~olonais, en l'affaise 
pendante devant la Cour relative à certains droits des minorités 
en matière scolaire en 1-Iaute-Silésie. 

Ida Ha!:c, le 25 février 1928. 

[Dossier E. 1. 26. 92.1 

LE GKEFFTER A L'AGENT DU C O U V E R N E ~ ~ E N T  AL1,EMANU 

La Haye, le 27 février 1928 

Monsieur l'Agent, 

En me référant à ma lettre (12343) du 22 de ce mois, j'ai l'hon- 
neur de vous transmettre, ci-joint, deux exemplaires certifiés conformes 
du Contre-Mémoire, avec annexes, du Gouvernement polonais en 
l'affaire relative A certains droits des minorités en Haute-Silésie 
(Écoles minoritaires). 

Veuillez agréer, ctc. 
Pour le Grefiicr de la Cour, 

Le Greffier-adjoint : 
(Signé) PAUL RUECGER. 

(Dossier E. 1. 26. 94.1 
32. 

T_E CHARGE D'AFFAIRES D'ALLEMAGNE A LA HAYE 
AU GREFFIER 

La Haye, le ~ e '  mars 1928. 

Monsieur le Greffier, 

J'ai l'ho~ineur de vous remettre ci-joint Ia KCpliquel du Gouver- 
nement allemand au Contre-Mulémoire du Gouvernement polonais en 
l'affaire relative à certains droits des 1ninoriti.s en Haute-Silésie 
(&coles minoritaires). 

1 Voir troisième Partie, no 4 ,  p. 270. 
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L'original de la Képliqiie 'est accompagné de dix copies certifiCes 
conformes et dc qo copies n.on certifiées. 

Sous ce pli se trouvent également onze exemplaires certifiés 
conformes des annexes de la Réplique (piéces A l'appui) l et 34 copies 
non certifiées en anglais et français. 

II reste do~ic encore à vous remettre six exemplaires des annexes 
de la Réplique en anglais et ,français. 

Veiiillez agréer, etc. 

(Signt?) ROEDICER, 
Chargé d'affaires a. i. 

-- 

- - 

LE GREFFIER, A 1,'AGENT DU GOUVERNEMENT POLONAIS 

1-a Haye, le 1"' mars 1928. 

Monsieur l'Agent, 

J'ai l'honneur cle vous faire parvenir, ci-joint, c ~ i  deux cxem- 
plaires certifiés conformes et cinq exemplaires non certifiés : 

I) La Réplique du Gouvernement allemand au Contre-Mémoire 
du Gouvernement polonais en l'affaire relative à certains droits des 
minorités en Haute-Silésie (Êcoles minoritaires) ; 

' 

2) Les pièces à l'appui de la Réplique du Goirverneinent allemand. 
La Képlique et son annexe ont été dCposées ce jour d'hui, mars, 

au Greffe de la Cour, en conformité de l'ordonnance rendue par la 
Cour à la date du 21 février 1928, portant prorogation des délais 
en  ladite affaire. 

Veuillez agréer, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, 

Le Greffier-adjoint : 
(Signé) PAUL RUEGGEK. 

.34* 
[Dossier E. 1. 26. 96.1 

LE GKEI'FIEK A L'AGENT DU GOUVERNEMENT ALLEMAND 

La Haye, le 1"' mars 1928. 

Monsieur l'Agent, 

J'ai l'honneur de vous accuser lh réception de l'envoi qu'a bien 
voulu faire Monsieur le chargé d'affaires d'Allemagne 5 La Haye, à , 
la date du rer mars 1938, et qui comprend : 
-- 

1 Voir troisit.iiie Piirtie, no 4 a, p. 283. 

34 



La Réplique du Goilvernement. aiiemand au Contre-Mémoire du 
Gouvernement polonais en l'affaire relative 1 certains droits des 
minorités en Haute-Silésie (Écoles minoritaires) en uii original, dix 
exemplaires certifiés conformes et quarante exemphireç non certifiés ; 

L'annexe A ladite Réplique en onze exemplaires certifiés confor- 
mes et trente-quatre exemplaires non certifiés, en anglais et en 
franqais. 

Vous voudrez bien trouver, ci-joint, reçu officiel de ces docirrnerits. 
Je prends note qu'il vous reste encore h me re~nettre six exem- 

plaires des annexes B la Réplique, en anglais et en français. 
Veuillez agréer, etc. 

Pour l e .  Greffier rle la Cour, 
Le Greffier-adjoint : 

(Signé) PAUI. KUEGCER. 

IDossier E. 1.  26. 104.) 
35. 

LE CHARGE D'AFFAIRES U'ALLEMAGNE A LA HAYE 
-4U GREFlilER 

Monsieur le Greffier, 
La Haye, le 5 mars 1928. 

Comme suite à ma lettre du rer mars - A I# -, j'ai l'honneur 
de vous remettre ci-joint six exemplaires., supplémentaires du texte 
anglais des annexes de la liéplique du Gouvernement allemand en 
l'affaire relative à certains droits des minorités cn Haute-Silésie 
(Écoles minoritaires), ainsi que six exemplaires du texte français. 

Veiiillez agréer, etc. 
(Signd) KOEDIGEK, 
Chargi': d'affaires. 

p- - 

[Dossier E. 1. 26. 109.1 
36. 

LE CHARGE D'AlïFAIKES D'ALLENAGNE -4 LA HAYE 
.AU GREFFIER 

Ida Haye, le S mars 1928. 
Alonsieur le Greffier, 

D'après une instruction reçue de mon Gouvernement, son ageiit 
M. Budding a l'intention d'employer la langue allemande dans la 
procédure orale en l'affaire relative A certains droits des minorités . 
en Haute-Silésie (Écoles minoritaires). M. Budding sera accompagné 
d'un interprète qui se chargera de la traduction en anglais. 
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Je vous prie de bien vouloir porter ce qui précède rl la connais- 
sance de la Cour, afin d'obtenir une autorisation de celle-ci en vertu 
de l'article 39 du Statut de la Cour. 

Veuillez agréer, etc. 
(Signé) ROEDIGER, 
Chargé d'affaires. 

[Dossier E: 1. 26. T I  I .] 

La Haye, le 8 .mars 1928. 

Monsieur l'Agent, 

En me référant à notre correspondance antérieure, j'ai l'ho~ineur 
de vous faire connaître que l'ouverture des audiences en l'affaire 
relative à certains droits des minorités en Haute-Silésie (Écoles 
minoritaires) est prévue pour le 13 mars prochain. L'heure de la 
prenuPre audience vous sera communiquée dks que faire se pourra. 

Veuillez agreer, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, 

Le Greffier-adjoint : 
(Signé) PAUL RUEGCER. 

- 

[Dossier E. 1. 26. 113.1 
LE MINISTRE DE POLOGNE A L.A HAYE AU GREFFIFSII 

La Haye, le ro mars 1928. 

Monsieur le Greffier, 

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, conformé~nent à 
l'article 34 du Règlement de la Cour, l'exemplaire original de la 
Duplique2 du Gouvernement polonais dans l'affaire relative à cer- 
tains droits des minorités en Haute-Silésie (Eco~es minoritaires 
primaires), dtment signé par Al .  J. Mrozowski, agent du Gouverne- 
ment polonais près Ia Cour en cette affaire. 

Cet exemplaire est accompagné de dix exemplaires certifiés 
conformes. 

Veuillez agréer. etc. 
(Signé) KETRZYNSKI, 
Ministre de Pologne. 

1 Une wrnrnunication dans les mêmes termes a 6th adressée ?i L'agent du 
Gouvernement allemand. 

2 Voir troisième Partie, no 5, p. 312. 



[Dossier E. 1. 26. 114.1 
39. 

LE GREFFXlSR A L'AGENT DU GOUVERNEMENT ALLEM-XND 

Ida Haye, le IO 'mars 1928. 
3lonsieiir l'Agent, 

J'ai l'honneur. de vous faire parvcriir, ci-joint, deiix exemplaires 
certifiés conformcç de la Duplique du Gouvernement polonais dalis 
l'affaire relative à certains droits des minoritEs en Haute-SilEsie 
(Ecoles minoritaires). 

La Duplique a été déposée' cc jour d'hui, ro inars, au Greffc de 
la Cour, en conformité de I'ordo~lnance rendue par 13 Cour A la 
date du 21 février 1928, portant prorogation des délais en ladite 
affaire. 

Veuillez agréer, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, 

Le Giefficr-adjoint : ' 

(Sig~ié) PAUL KUEGGER. 
-- 

[Dossier E. I. 26. 117.1 
40. 

LE GREFFIER h L'AGEK'I' DU GOUVERNEMENT POLONATS ' 
La Haye, le ro mars 1928. . 

Alonsieur l'Agent, 
En me référant à ma lettre 11" 12446 du S mars 1928, j'ai 

l'honneur de vous faire connaitre que la première audience 
publique en l'affaire relative A certains droits des minorités en 
Haute-Silésie (Écoles miiioritaires) aura lieu le mardi I 3 mars 
h 10.30 heures. 

Veuillez agréer. etc. 
Pour le Grefiier de la Cour; 

Le Greffier-adjoint : 
( S i g ~ z é )  PAUL RUEGGER. 

-- - 

41. 
[Dossier E. 1. 2G. 122.1 

LE GREFFIER A L'AGENT DU GOUVERNEMENT ALLEMAND 

Ida Haye, le 12 mars 192s. 
Monsieur l'Agent, 

Par une lettre en date du 8 mars 1928, M. Ic chargé d'affaires 
d'Allemagne à La Haye m'a prié de porter à la connaissance de la 

1 Une communication dans les mêmes termes a été adressée h l'agent du 
Gouvernement allemaiid. 
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Cour, aux firis d'autoriçatiori par elle, votre désir d'employer la 
langue allemande dans la procédure orale en l'affaire relative A 
certains intérêts des minorités en Haute-Silésie (Écoles minoritaires). 
M .  le chargé ,d'affaires d'Allemagne ajoutait que vous seriez accom- 
pagne d'un interprète qui se chargerait de la traduction en anglais. 

En réponse à cette requête, j'ai l'honneur de vous faire connaitre 
que, ce jour d'hui, la Cour, en se fondant sur l'alinéa 2 del'article 54 
de son Réglernent .revis&, a décidé de donner l'autorisation demandée. 

Veuillez agréer, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, 

Le Greffier-adjoint : 
(Signé) PAUL 'KUEGGER. 

, -- 

[Dossier E. 1. r?G. 123.1 

LE GREFFIER -4 L'AGENT DU GOUVERNEMENT ALLEMAND 

La Haye, ie 13 mars 192s. 

Monsieur 1' Agent, 

Comnie suite à ma lettre du IO mars 1928, j'ai l'honneur de 
vous faire parvenir, ci-joint, sept exemplaires imprimés de la DupIique 
du Gouvernement polonais dans l'affaire relative A certains droits 
ùes minorités en Haute-Silésie (Écoles minoritaires). 

Veuillcz agréer, etc. 
Pour le Greffier de la Coiir, 

t e  Greffier-adjoint : 
(Signé) PAUL KUEGGER. , 

-- 1 

43, 
[Dossier E. 1. 26. 1~4.1 

LE GREFFIER A L'AGENT DU GOUVERNEMENT XLT-EMANII 

La Haye, le 13 rnars 1928. 

Conforniément à l'usage établi, la procédure rclativc à l'arrêt de 
la Cour dans l'affaire concernant certains droits des minorités en 
Waute-SilCsie (Écoles minoritaires) sera publiée dc la même faqon 
que les élhments de la procédure des sessions précédentes. Le 
volunie consacré à. cette affaire contiendra donc le compte rendu 
sténographique des paroles que vous aurez prononcées devant la Cotir, 

' Une communication dans les mCmes termes a été adresske B l'agent du 
Gouvernement polonais. 



A ce propos, je me permets d'attirer votre attention sur les 
dispositions de l'article 54, alinéa 3, du R6glement revis6 de la 
Cour, qui est ainsi conçu : 

a Les agents, avocats et conseils reçoivent communication du 
compte rendu de leurs exposés ou ddclarations, afin qu'iis 
puissent les comger ou les reviçer, sous le contrble de la Cour. r 

Je vous serais très obligé s'il vous était possible de me dire 
si vous avez l'intention de faire quelques corrections au compte 
rendu et A quel moment vous pensez pouvoir me les envoyer, et je 
saisis, etc. 

Pour ie Greffier de la Cour, 
Lc Greffier-adjoint : 

(Signé) PAUL RUEGGER. 

[Dossier 1;. 1. 26, 125.1 

LE GREI'FIER A L'AGENT DU GOUVERNEMENT POLONAIS ' 
La Haye, le r j  mars 192s. 

Monsieur l'Agent, 

A toutes fiis utiles, j'ai l'honneur de vous faire parvenir, sous 
ce pli, une traduction française des déclarations faites par M. l'agent 
du Gouvernement allemand devant la Cour dans l'audience du 
mardi 13 mars (matin). 

Cette traduction du te,ute anglais, qui fait foi, a été préparée a 
l'usage des membres de la Cour en vue de compléter la traduction 
faite en cours de séance. A toutes fins utiles, je suis, toutefois, en 
mesure de la mettre également A la disposition de MM. les agents 
devant la Cour. . 

Veuillez agréer, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, 

Le Greffier-adjoint : . (Signé) PAUL RUEGGEK. 

- - -  

'l Une communication dans les mêmes termes a été adressée A l'agent du 
Gouvernement allemand. 
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45, .. 
[Dossier E. 1. 26. 128.1 . 

T.E GREFFIER A L'AGENT DU GOWERNEMEN'T ALLEMANDi 

La Haye, le 15 mars 1928. 

Monsieur l'Agent, 

Me rbférant aux paroles prononcées par le Président A la clôture 
de l'audience de ce jour, j'ai l'honneur de porter A votre connais- 
sance que la prochaine audience publique aura lieu le samedi 
17 mars à 10.30 heures. 

 enil il lez agréer, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, ,. 

Le Greffier-adjoint : 
(Signé) PAUL RUEGGER. 

46. 
. [Dossier E. 1. 26. 130.1 

LE GREFFIER A L'AGENT DU GOUVERNEMENT POLONAIS 
I 

La Haye, le rg mars 1928. 

Monsieur l'Agent, 

J'ai l'honneur, sur instructions de la Cour, de porter à votre 
connaissance que la Cour serait désireuse d'obtenir, aux fins 
de compléter la documentation en l'affaire actuellement pen- 
dante devant elle, deux documents auxquels vous vous Ctes référé 
lors de l'audience du 15 mars 1928. 

Le premier a été mentionné par vous au début de votre plaidoirie 
du matin : il s'agit du texte complet d'une lettre adressée par le 
président de la Commission mixte de Haute-Sil6sie à l'agent de 
l'État polonais. 

Le deuxiéme document, qui a été mentionné vers Ia fin de votre 
plaidoirie de l'après-midi, est un avis rendu par le président de la 
Commission mixte au mois de juin de l'année 1924. 

J'ai l'honneur d'ajouter qu'il y aurait avantage ce que les 
testes certifiés conformes de ces documents fussent déposés offi- 
ciellement devant la Cour à une date aussi rapprochée que possible. 

Veuillez agrber, etc. 
Pour le Greffier de la Cour, 

Le Greffier-adjoint : 
(Si@) PAUL RUEGGEK. 

Une corninunicatttioi.i dans les memes termes été adressée & l'agent du 
Gouvernemcnt polonais. 



: 47. 
[Dossier E. 1. 26. rgr .] 
LE GREFFIER A L'AGENT DU GOUVELZNEMENT ALLEMAND 

La Haye, le 16 mars 1928. 

Monsieur l'Agent, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, ci-joint, .copie d'uiie coiiimu- 
nication que, suivant instructions de la Cour, j'ai adressée a 
l'agent polonais en l'affaire relative à certains droits des ~ninori tk 
en Haute-Silésie (Écoles minoritaires)'. 

Veuillez agréer, etc. 
Pour le Greffier dc la Cour, 

Le Greffier-adj oirit : 
(Sigm') PAUL RUEGCER. 

48. 
(Dûs91er E. 1. 26. 133.1 
L'AGENT DU GOWEKNEMENT POLONAIS A U  GREFFIER 

La Haye, le 19 mars 1928 

Monsieur le ' Greffier, 

Donnant suite à votre lettre du 16 mars, no 12519, j'ai l'honneur 
de vous faire parvenir ci-joint copie certifiée conforme de la lettre ' 
du président de la Commission mixte à l'agent du Gouverneme~it 
plonais en date du 30 juillet 1926 dont j'ai cité un passage lori 
de ma plaidoirie du rg mars. En ce qui concerne l'autre docume!it 
mentionné dans votre- lettre, j 'espère pouvoir vous le faire parveiir 
demain. 

Veuillez agréer, etc. 

[ h i e r  E. 1. 26. 138.1 
49. 

JdtAGENT DU GOUVEKNEM ENT POLONAIS AU GKEFITIER 

La Haye, le 20 niarç 1926. 

Monsieur le Greffier, 

Comme suite A ma lettre du 19 mars et en me conforniant au 
dk i r  de la Cour porté ma connaissance par votre lettre du 

1 Voir troisibme Partie, no 8. p. 332. 
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161 mars, no IzjIg ,  j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint 
traduction officielle polonaise de l'avis l d u  président de la Conimission 
mixtc de Haute-Silbsic en date du 3 janvier, dans l'affaire 
August Jung ct cons. (n* II) ,  avec traduction francaise. 

Veuillcz agréer, etc. 

(Signé) J. >IROZOWSKI. 

[Dossier E. 1. 26. I j?.) 
50. 

LE GREFFIER .A L'AGENT DU GOUVEKNEhIENT POT.ONAIS ' 
. . 

La Haye, lc 19 avril 1928. 

hIoiisieur l'Agent, 

En mc référant aus paroles prononcées par le de la Cour . 
permanente de Justice internationale It l'issue de l'audience publique, 
le 17 mars 1928, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
que 'les débats oraux en l'affaire relative A certains droits des 
rninorittis cn Haute-Silésie (Écoles minoritaires) peuvent maintenant 
être considérés coInrnc clos. 

Veuillez agrécr, ctc. 

1,e Grefhcr de la Coiir : . 

(Signé) r i .  H . 4 ~ a i ~ ~ s e  j ü i . ~ .  

51. 
IDossiçr E. 1. 26. 154.1 

LE GREFFIER -4 I,':IGENT DU GOUVERNEMENT POI,ON.4IS2 

La Haye, le ZI avril 1928 
. Alonsieur l'Agent, 

. CoiiformCmcnt & l'article j8 du Statut, j'ai l'honneur. de porter 
à votrc connaissance que, dans sa séance de ce jour, la Cour 
permanente de Justice internationale a décidé de tenir, le jeudi 
26 avril. A 10.30 heures, une audience publique au cours de laquelle 
lecture sera donnée de l'arrêt de la Cour au sujet du différend 
entre les Gouvernements d'Allemagne et de Pologne concernaiit 
certains droits des iniiiorités visés par les dispositions de la 

l Voir troisihme Partic, aiineae 1.4 au no 2 ,  p. r g s  
a Une çointiiuiiication dans les mbmes termes a 6th adressée l'agent du 

Gouveniemetit allemand. 
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Convention germano-polonaise relative à la Haute-Silésie signée il 
Geneve le 15 mai 1922. 

Veiiillez agrCer, etc. 
Le Greffier de la Cour,: 

(Signé) A. HAJIMARSKJ~LD.  

52. 
[Dossier E. 1. 26. 137.3 

, 

LE GREFFIER A L'AGENT DU GOUVEKN EhlI3N'I' AI;I,EMAND 

La Hayc, le 2 6  avril 1928. 
Monsieur l'Agent, 

 ai Ithorineu< de vous faire parvenir, ci-joint, qnirlze exemplaires 
imprimés de l'arrêt rendu par la Cour le 26 avril 1928~ au sujet 
du différend entre les Gouvernements d'Allemagne et de Pologne, 
concernant certains droits des minorités en Haute-Silesie. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Grcfficr rlc la Cour : ' 

(.'?igné) A. H ~ h i  ~ ~ A R S K J O L D :  

[Dossier 7:. 1. 26. I jg.] 
53. 

LE GREFFIER AU SECRÉTAIRE G É N ~ ~ I Z A T ,  
DE LA SOCIISTC DES NATIONS 

La Hayc, lc 26 avril 1928. 

Monsieur le ~eciétaire général, 

j'ai l'honneur de vous envoyer, par imprimé recommandé, soixante 
exemplaires de l'arrêt de la Cour, rendu le 26 avril 1gz8, au sujet 
du diffkrend entre les Gouverneinc~lts d'Allemagne et de Pologne 
concemaiit certains droits des  nin no ri tés en Hautc-Silésie. 

D'autre 'part, je vous ferai parvenir sous pcu trois ccnt quarante .. 
autres cxeiiq~laires de cet nrrét. 

j e  saisis, etc. 

Le Greffier de la Cour : 
(Siglié) a: H AUMARSKJOLD. 

' Voir Prrbiications de la Cozir, Sbrie A. no 15 (Arrêt rio 1 2 ) .  



54. 
[File E. 1. 26. 160.1 

THE REGISTKAR +ro THE FOREIGN MINISTER 
OF THE GOVERNMENT OF AFGHANISTAN l. 

The Kegistrar of the Court has the honour to send under 
separate cover to. His Excellency the Foreign hiinister of the C ~ V -  
ernment of Afghanistan three copies of the judgment given by the 
Court on April 26th. 1928, in a dispute between the German and 
Polish Governrnents concerning certain rights of minorities Icontem 
plated by the provisions of the German-Polish Convention relating 
to Upper Silesia signcd at Geneva on May 15th, 1922. 

The Hague, April 26th, 1928. 

h similar communication was sent to the Governments of States inen- 
tioiird in the Annex to the Coveiiant, and of those which, although they 
are not Memberç of the League of Nations. are entitled to appear before 
t h e  Court. 



ORDONNANCES RENDUES P A R  I,A COUR 

Le Président de la Coiir permanente de Justice internationale. 
Vu l'article 48 du Statut de la Cour; 
Vu l'article 33 [lu Kkglement cie la. Cour ; 
Attendu que, par une Ordoniiance en date di1 3 janvier r926, 

le Prkident de la Cour avait dtcidé, en l'affaire relative à certaiiii 
droits des minorités en Haute-Silésie (l?coles minoritaires) : 

I) de prendre acte du déybt,, cffectui: à la date du 2 janvier 
par la '  Partie défenderesse, cfe son Némoire cn l'affaire ; 

2) de fixer coinme suit, conformément aux dispositions de . 
l'article 33, alinth 3, e t  vu les termes de l'article 39 du Regle- 
ment, les délais ultérieurs de la procédure écrite, savoir : 

Pour, le dépbt du Contre-Illémoire, par la Partie ,défenderesse, 
Ic samedi 4 février 1928 ; 

Pour le (léliôt de la Réplique, par la Partic dcmanderessc, le 
- - 

mercredi 12 fivrier 1928 ; 
Pour le dépôt de la Uupiicluc, par la Partie défeiideresse, le . . 

samedi IO mars 1926 ; 
Que, d'gutre part, le Gouver~lement défendeur, par une comrnu- 

nication du ministre' de :Pologne h Ida Haye, adressée le 3 février 
1928 au Grcffier dc la Cour, s sollicité la prolongation du délai 
fixé pour la préseiitatiun de son Contre-Mémoire. à la. fin du mois 
de février 192s ; 

Considérant quc s'il cst loisible de prolonger ledit délai, la Cour 
devrait iiéa~iinoiiis Stre en mesiire, si elle le désire, dc faire inscrire, 
confarméincrit i I'article 28 di1 Hèelement. l'affaire :tu râle de sa " 
treizième scssioii (extraordinaire), afin que la proc6rIure puisse, 
le cas Cchéant, être tcrniinét: cn temps utile avant le début dc5 
inscriptions pour la nouvelle ariiiée scolaire dans les dcoles rninoritairei 
dc Haute-Silésic : 

Que, dans ces Coriditions, il ne saurait être satisfait qiic partiellemeiit 
A la dernande du Gouvernernent d6fendeur ; 

Considérant, en outre, que la prolongation du délai primitivement 
TixC pour la prksentation du Contre-Mémoire entraînera la prolongatioii 
des délais ult6rieurs de Ia prockdure écrite, et en p;i-rticulier 'de celui 
pour la pr6sentation de la Réplique; 



./l !\Ti\;l<A- T O  PAR 1' l k*. 

ORDERS RIADE B'Y THE COURT. 

1. 

OI<DLH MADE ON FEBRLTAKY 3rd, igzS. 

. . Ihc Presidelit of the Ilcrinanent Court of liiteriiational Justice, 
Having regard to Article 48 of the Statute of the Court ; 
Having regard tu d4rticlc 33 of the Rules of Court ; 
Llihercas, by an Ordcr (lated January 3rd, 1928, the I'reçident of the 

Court had decidecl as follows in the case concerning certain rights of 
minoritics in IJppcr Silcsia (hlinority Schools) : 

(I} to place on rccord the filing on January and hy the ,4pplicant 
of his Case iii the suit ; 

(2) to fix ris follows, in accordancc wiih the provisions of Article 33, 
paragraph 3, and having regard to the terms of Article 3g'of the Rules, 
rhe subsequent tirnes iii tlie writ ten proceedings : 

For the filiiig of the Coirnter-Case, by thc I<cspondeiit, Saturday, 
Februan; 4th, 1928 ; 

For the filing of the lieply, by the Applicaiit, Werlnesday, Feh- 
ruary zznd, 1928 ; 

For the filing of the  Kcjoinder, by the liesljonderit, SaturclaY, 
March ~ o t h ,  1978 ; 

And whereas the rcspontlent Govcrnmeiit, by a cornmunicatiun fruril 
the 1301ish hlinister a t  The Hague addreçsed on February 3rd, 1 9 ~ 8 ~  
to the Registrnr of the Coiirt, fias requested an extension of the time 
fised for the submission of its Coiinter-Case nntil the end of the month 
of February, 1928 ; 

Considering tliat, though it is perrnissible to extend this time, the 
Court inust neverthcless be in a position, should it so desire, to enter 
the case in accordance with Article 28 of the Kules upon the list of its 
thirteenth (estraordinary) session, in order that the proceedings may, 
if possible, bc concluded in due time before the registrations are begun 
for the ne&- schnlastic year in the rninority schools of Upper Silesia ; 

And that uncler thcse conditions, the request of the rcspondent Govern- 
ment can only be partially co'mplied with ; 

Considering furtlicrmure that the ,exterisiun of the time originally, 
fixed for the filing of the Counter-Case will also involve the extension 
of the subsequent times of the wntten proceedings, and more especially 
t,hat for the submissioii of the  Keply ; 



Qu'il y a lieu de fixer iilténeurernent ces délnis,.dJaccord avec la Cour, 
qui est convoquée pour le 6 février 1928 en session extraordinaire, et 
en tenant compte de toutes les circonstances en jeu, 

Décide 

D'étendre, en conformité avec l'article 33, alinka 3, du Kègle- 
ment de la Cour, au 2 0  février 1928, le délai pour la présentation 
du Contre-Mémoire, par la Partie, défenderesse, en l'affaire relative 
à certains droits des minorités en Haute-Silésie (Écoles minoritaires). 

Fait en francpis et en anglais, le texte français faisant foi, au 
Palais de la Paix, A La .Haye, le trois février 1928. 

Le Président de la Cour: 
(Sigyaé) D. ANZILOTTI. 

Le Greffier de la Cour: 
(Signé) A. HAMMARSK JOLD. 

ORDONNANCE RENDUE A I,A DATE DU z i FkVRlEK , 9 2 8  

T R E I z ~ ~ M E  SESSION (EXTRAORDINAIRE) 

La Cour. 
compose; ainsi qu'il est dit ci-dessus, 
a ~ r è s  délibéré en Chambre du Conseil. 
rcnd l'Ordonnance suivante : 

La Cour permanente de Justice internationale, 
Vu l'article 48 du Statut de la Cour ; 
Vu l'article 33 du Règlement de la Cour ; 
Vu la Kequéte introductive d'instance datée du 31 décembre 

1927, deposée au Greffe de la Cour le 2 janvier 1928 au nom du 
Gouvel-nement allemand et  saisissant la Cour d'une affaire relative 
à certains droits des minorités en matiére scolaire visés par les 
dispositions de la Convention germano-polonaise relative à la Haute- 
Silésie, faite A Genève le 15 mai 1922 ; 

Attendu que, par une Ordonnance en date du  3 janvier 1928, 
le Président de la Cour avait décidé, en l'affaire : 

I )  de prendre acte du dépôt, effectué à la date du 2 janvier par 
l a  Partie dbfenderesse, de son Mkmoire en l'affaire ; 
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And that these times should subsequenily be hxed in agreement with 

the Court, which is convened to rneet on Fcbruary Gth, 1928, in extra- 
ordinary session, and iiaving regard to all thc circumstances of the 
case, 

To extend, in accortlancc with Article 33, paragraph 3, of the Rds 
of Court, iintil February zoth, 1928, the time for the filhg of the Coiin- 
ter-Case by the Respondent in the case conceming certain rights of 
minorities in Upper Silesia (Minonty Schools). 

Uone in French and English, the French text being aiithoritative, 
at  the Peace Palace, The Hague, February 3rd, 1928. 

(Signed) D. ANZILOTTI, 
President. 

ORDER MADE ON FEBRUARY 2 ist, 1928. 

'I'HIKTEEMTH (EXTR AORDINARY) SESSION. 

The Court, 
composed as ahove, 
after ,due deliberation, 
makes the following Order : 

The Permanent Court of International Justice, 
Having regard to  -4rticle 48 of the Statute of the Court ; 
Having regard to Article 33 of the Rules of Court ; 
Having regard t.0 the Application, dated Decembcr 31st, 1927, filed 

with the liegistry of the Court on January znd, 1928, on behalf of the 
German Government, instituting proceedings before the Court in a case 
conccrning certain rights of minorities with regard to schools contem- 
plated by thc provisions of the German-Polish Convention conceming 
Upper Silesia, signed at Gcneva on May 15th, 1922 ; 

Whereas, by an Order dated January y d ,  ~ g z S ,  the President of the 
Court decidcd in this case : 

(1) to place on record the filing o n  January 2nd by the Applicant 
of his Case in the suit; 



2) de fixer comme suit, conformément aux dispoçiticins dc l'arti- 
cle 33, alinéa 2, et  vu les termes de l'article 39 du Règlcinent, 
les délais ultérieurs ile la procédure écrite, savoir : 

I'our le d6p6t du Coiitrc-Mémoire, par la Partie défendeseçsc, le 
sainedi 4 février 192s ; 

Pour le dépôt de la Réplique, par la Partie deinanderesse, le 
mercredi 22 février 1928 ; 

Pour le dépBt de la Duplique, par l~ Partie défcndercsse, I F ,  
samedi IO mars 1928 ; 

Quc, d'autre part, le Co~ivernement tléfeiidcitr, par une commu- 
nication du ministre de Pologne à La Haye, adressée le 3 février 
1928 ail Greffier de la Cour, avait sollicité une prolongation du délai 
fixé pcwr la présentation de son Contre-Mé~noirc ; 

Attendu que, par une Ordoniiance rendue à la date du 3 février, 
le President de la Cour avait décidé ci'étendre, en vertu de 
l'article 33, aljnéa 3 ,  du Kéglenient de la Cour, au 20 fCvrier 
1928 le délai pour la présentation du Contre-Mémoire par la 
Part ic ciCfeiideresse ; 

Considhant que, dans ladite Ordoniiance, le Président de la Cour 
avait constaté que la Cour elle-même, en tenant compte de toutes 
les circonstances en jeu, serait appelée à décider au sujet de la 
prolongation éve~ituclle des délais ultérieurs de la procédure écrite 
et, en particulier, de celui pour la présentation de la Réplique, par 
la Partie défenderesse ; 

Considérant que la Partie défenderesse a déposé, à la date du 
20 février 1928, son Contre-blémoire en l'affaire ; 

Considérant que la prolongation du délai pour la présentation du 
Coritre-Mémoire, qui a été accordée en vertu cle l'Ordonnance ren- 
due le 3 février, entraîne Urie prolongation dy délai primitivement 
fixL pour la présentation de la Réplique ; 

Que, d'autre part, s'il est loisible de prolonger ledit délai, la 
Coiir devrait néanmoins être en mesure, si elie le désire, de faire 
inscrire, conformément à l'article zS du Kéglement, l'affaire au 
r61c de la treizième session (extraordinaire), afin que la procédure 
puisse, le cas tchtant, Btre terminée en temps utile avant le début 
des inscriptions pour la nouvelle ann6e scolaire dans les écoles 
minoritaires de Haute-Silésie ; 

Que; dans ces conditions, la prolongation di1 délai pour la présen- 
tation de la Réplique nc saurait entraîner uiic prolongatiori de celui 
fixé pour la présentation de la Duplique, 

Décide, conformément aux dispositions dc l'article 33 de son Hhgle- 
ment, .d'étendre au mars 1928 le délai primitivement fixé pour 
la présentation, par la Partie demanderesse, de la Réplique . cn 
l'affaire relative h certains droits des minorit& en Haute-Silésie 
(Écoles minoritaires), étant entendu que le delai pour la.présentation, 
par la Partie défenderesse, de sa Dupliqtic en l'affaire, demeurera 
fixé au 10 mars 1928. . 



(2) to fix as fallows, in accord-dnce with the provisions of Article 33, 
-paragraph 3, and having regard to the terms of Article 39 of the Kules, 
the subsequent times in the written proceedi~igs : 

For the filing of the Counter-Case, by the Respondent, Saturday, 
February 4th, 1928 ; 

For the filing of t h e  Reply, by the  Applicarit, Wednesday, Yeb- 
rnary 22nd, 1928 ; 

For the filing of the Kejoiiider, by the Kespondent, Saturday, 
March roth, 1928 : 

As, furthcrmore, the respondent Government, hy a communication 
from the Polish' hlinister at  The Hague, addressed to the Registrar of 
the Court 011 ITebriiary 3rd, 1928, rcquested an extension of the time 
allowed for the presentation of its Counter-Case ; 

Whereas, hy an Order made on February 3rd, the Presiderit of the 
Court decided, in virtue of Article 33, paragraph 3, of the Rules of Court, 
to  extend until February zoth, 1928, the time for the filing of the Counter- 
Case by the Rapondent ; 

Considering that, in the said Order, the President of the Court stated 
+ 

that, having regard to al1 the circumstances of the case, the Court itçelf 
would be called upon to decide as to  the possible extension of the further 
times in the writtcn proceedings, and morc especially that for the submis- 
sion of the Iieply by the Applicant ; 

Considering that the Kespondent filcd his Counter-Case in the siiit on 
February zoth, 1928 ; 

Considering that the extension of the time for the presentation of the , 

Counter-Case which was granted by the 0rder.made on February 3rd. 
irivolves an extension of the time originally fixed for the presentation 
of the Keply ; 

Ttiat, furthermore, though it is yermissible tu exterid this time, the 
Cuurt must nevertheless be in a position, sliould it  so desire, to  enter 
the casc, in accordance with Article 28 of the Rules, upon the list for tlie 
thirteenth (extraordinary) session, in order that the proceedings may, if 
circumstances permit, be concluded in due tinie before the registrations 
are bcgun for the new schvlastic year in the minority schools of Upper 
Silcsia ; 

Tliat, under these conditions, the extensioii of the time for the prisen- 
tation of the. Keply cànnot involve an extension of the time fixed for 
t hc  prcscntation cf the Iiejoinder, 

Ilecides, in accordance with the terms of Article 33 of the Kules of 
Coirrt, to extend until March ~ s t ,  1928, the time originally allowed for 
the filing by the Applicant of the Keply in the case concerning certain 
rights of minorities in 'tipper SiIesia (Minority Schools), i t  being under- 
stciod that the time for the filing by the Respondent of its Rejoinder 
iri th is  case shall expire, as already fixed, on March rpth, rgzS. 



Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, ail 
Palais de la Paix, à 1-a Haye, Ic vingt-et-un février mil neuf cent 
vingt-huit. . 

1-t: Président de la Cour : 
.(Signé) D. A x z r ~ o r ~ i .  

I.e Greffier de ln Cour: 
(Signe') A. HAMMAKSKJOI,D. 



Done in ~ r e n c h  and Engliçh, the French text being authoritative. at 
the Peace Palace, The Hague, this twenty-first daÿ of February, one 
thousand nine hundred and twenty-eight. 

(Signed) D. ANZILOTT t ,  
. President. 

(Signad) A. HAMMAKSKJOLI', 
Registrar . 


